
 

 
A c c u e i l  e x t r a s c o l a i r e  

 
P r o j e t  d ’ a c c u e i l  

 

Il est aujourd’hui unanimement admis que les besoins d’accueil extrascolaire dépassent de 

loin la seule nécessité de surveillance des enfants. Ces besoins concernent également le 

développement physique, affectif, cognitif et social de l’enfant. Il s’agit donc d’assurer l’aspect 

qualitatif de la garde.  

C’est pourquoi le Pouvoir Organisateur scolaire adhère au code de qualité de l’accueil fixé par 

l’arrêté du Gouvernement de la Communauté Française du 17 décembre 2003 pour définir 

les objectifs et la mise en œuvre de son projet d’accueil extrascolaire. 

 

T y p e  d ’ a c c u e i l  e t  c o n t e x t e  i n s t i t u t i o n n e l  

 

La commune d’Olne organise donc, chaque avant et après l’école ainsi que le midi, de l’accueil 

extrascolaire (sauf pendant les vacances scolaires) à l'intention des enfants âgés de 2,5 à 6 

ans et de 6 à 12 ans, fréquentant les écoles fondamentales de l’entité communale 

d’Olne.  

Le Pouvoir Organisateur de l’école Saint-Louis a approuvé le projet pédagogique de ces temps 

d’accueil dénommés « accueil extrascolaire » afin qu'elles soient un lieu d’accueil de qualité 

tenant compte des besoins fondamentaux des enfants ainsi que des demandes des 

parents. 

 

La commune d’Olne met à disposition de l’accueil extrascolaire différents locaux et espaces 

extérieurs : 

• Des réfectoires et des locaux scolaires.  

• Des locaux dédiés aux bricolages, jeux, repos. 

• Des espaces verts avec balançoires, modules de psychomotricité et bacs à sable. 

• Des cours de récréation avec préau. 

 

L’accueil extrascolaire se déroulent durant les tranches horaires spécifiées dans le règlement 

d’ordre intérieur de l’accueil extrascolaire. Les parents déposent ou viennent rechercher leur 

enfant à leur meilleure convenance. Ils doivent toutefois veiller à respecter les horaires pour 

reprendre leur enfant. Il n’y a pas d’obligation de participer à chaque temps d’accueil 

extrascolaire. 

 

 

 



O b j e c t i f s  e t  m i s e  e n  œ u v r e  p r a t i q u e  

 

1. Les temps d’accueil extrascolaire favorisent l’intégration sociale de l'enfant, dans 

le respect des différences, dans un esprit de coopération et dans une approche 

multiculturelle. 

 

Les temps d’accueil extrascolaire veillent à l’égalité des chances pour tous les enfants dans 

l’accès aux activités proposées.  

Les encadrants accueillent tous les enfants avec la même sollicitude, quelle que soit leur 

origine sociale ou nationalité. La place est laissée aux convictions religieuses ou 

philosophiques de l’enfant pour qu’il reste en accord avec les pratiques de son milieu familial. 

Les aspects multiculturels (sexe, race, origine socioculturelle) sont accueillis dans le groupe 

comme facteur de richesse, de découverte et de partage. 

Durant les activités organisées, l’accueillant a le souci d'instaurer un climat de tolérance et 

de coopération entre les enfants. De plus, les enfants sont associés à l’élaboration et au 

respect des règles de vie en groupe (exemple : apprendre à manger en groupe dans un 

réfectoire, apprentissage du respect de l’environnement par le maintien des infrastructures et 

du matériel en état, tri de déchets, respect des règles d’utilisation du matériel, …). 

Les enfants des différents groupes d'âge participent à des activités communes permettant des 

échanges enrichissants et une prise en charge des plus petits par les plus grands.  

Les accueillants tiennent compte des spécificités des filles et des garçons qui peuvent ainsi 

exprimer des besoins particuliers. Des possibilités de choix d'activités sont aussi offertes aux 

enfants, ce qui permet de prendre en compte leurs différentes potentialités.  

En cas de problème particulier, une aide individualisée est apportée à l'enfant ainsi qu'un 

contact spécifique avec ses parents.  

Enfin, les contacts privilégiés avec les enseignants et les parents des enfants permettent aux 

encadrants de disposer de suffisamment d’informations quant au milieu de vie et à l’histoire 

des enfants dont ils s’occupent. Le personnel en place depuis plusieurs années peut en outre 

suivre l’évolution des enfants depuis l’école maternelle jusqu’en dernière année primaire. 

 

2. Les temps d’accueil extrascolaire proposent un service qui réponde tant à la 

demande des parents qu’aux besoins des enfants. 

 

Le Pouvoir Organisateur s’informe régulièrement, grâce au dialogue et au sondage, des 

besoins des parents en matière d’accueil extrascolaire et tente d’y répondre au mieux.  

L’accueil extrascolaire constitue le lien entre la vie scolaire et la vie familiale. Les accueillants 

veillent donc à établir, aussi souvent que possible, des contacts avec les parents et les 

enseignants, dans le souci de développer et d’encourager la complémentarité entre les 

différents lieux de vie de l’enfant et les différents partenaires (enseignants, parents, enfants, 

accueillants, …). 

Les parents ont tout le loisir de quitter leur enfant le matin et de le retrouver le soir. Ils peuvent 

à leur aise négocier leur séparation et apprécier leur retrouvaille.  



Les parents ont le temps de donner les informations nécessaires en ce qui concerne l’état de 

santé, l’humeur ou l’évolution de leur enfant.  

Enfin, une écoute attentive permet de recueillir l’avis des parents quant à l’organisation des 

garderies et au déroulement des activités. 

En fin d’année scolaire, les parents et les enfants sont invités à compléter une grille 

d’évaluation afin de recueillir leurs appréciations, remarques et suggestions. 

 

3. Les accueillants encouragent les enfants à s’exprimer personnellement et 

spontanément. Les temps d’accueil extrascolaire favorisent le développement de 

la confiance en soi et de l’autonomie. 

 

L’accueillant privilégie une pédagogie participative qui permet aux enfants de développer des 

capacités d’autonomie et de responsabilité.  

Les accueillants tiennent compte des avis des enfants et répondent au mieux à leurs 

interrogations. 

De plus, les enfants ont la possibilité d’initier certains jeux ou d’en choisir l’un ou l’autre dans 

le panel varié qui leur est proposé. De cette manière, l’autonomie de l’enfant est stimulée en 

tenant compte de son rythme et de ses compétences/ attraits personnels. Des jeux diversifiés 

sont aussi proposés de manière à solliciter et développer l’imaginaire de l’enfant et à ouvrir 

l’univers des possibles.  

 

4. Les temps d’accueil extrascolaire veillent à ce que les activités proposées soient 

propices au développement cognitif, social, affectif et psychomoteur de l’enfant. 

 

Des jeux spécifiques à chaque groupe d’âge sont mis à la disposition des enfants. Les jeux 

proposés veillent également à ne pas sous-estimer les compétences de l’enfant, mais au 

contraire, comprennent des difficultés pertinentes pour solliciter l’essor de ces compétences. 

Les possibilités de jeux sont variées : jeux d’intérieur (jeux de table, de cartes, de 

collaboration, jeux de construction, dessins, …) et d’extérieur (vélo, trottinettes simples ou 

duo, ballons, raquettes, modules de psychomotricité, balançoires, …). Ces jeux d’extérieur 

permettent aux enfants de se défouler et de solliciter le corps : sport, terrain de jeux, exercices 

physiques. 

Les enfants qui le souhaitent peuvent faire leurs devoirs durant la période prévue lors de 

l’accueil extrascolaire. Un local est réservé à cet effet pendant 30 minutes. Un adulte, 

enseignant ou surveillant est garant d’un climat calme propice à l’activité.    

Des responsabilités sont confiées aux enfants en tenant compte de leur âge et compétences : 

ranger les tables et chaises, balayer, ranger les jeux, …  

Les enfants ne sont pas séparés mais partagent un même lieu de vie de manière à favoriser le 

partage et l’entraide. S’ils le souhaitent, frères et sœurs, camarades de jeux, … ont ainsi la 

possibilité d’être ensemble. L’espace permet donc la présence et l’activité de groupes distincts ; 

par exemple : jeux de société, devoirs des plus grands, jeux de construction, discussion, … 

Ainsi, le dialogue entre enfants est favorisé par le partage de jeux/activités et de 

responsabilités.  De même, le dialogue, comme solution aux conflits, est encouragé. 



 

 

5. La notion de « temps libre » est préservée dans la conception des activités, surtout 

lorsqu’elles font suite à des activités pédagogiques. 

 

L’enfant a la possibilité de gérer lui-même une partie de son temps. Il peut, s’il le souhaite, ne 

pas prendre part à certaines activités. Il peut ne rien faire, se reposer, s’isoler, réaliser une 

activité en « solitaire » … à la seule condition qu’il respecte les activités de ses compagnons. 

Enfin, les enfants peuvent se retrouver « entre eux » pour organiser des jeux collectifs. 

 

6. Le Pouvoir Organisateur de l’accueil extrascolaire veille à ce que l’encadrement 

soit assuré par du personnel qualifié qui a les compétences nécessaires pour 

répondre aux besoins des enfants et aux spécificités du type d’accueil organisé. 

 

Le Pouvoir Organisateur désire que les encadrants acquièrent des connaissances suffisantes 

en ce qui concerne le développement des enfants et/ou enrichissent celles-ci. Il encourage et 

donne donc la possibilité au personnel de suivre des formations continues ou de mise à 

niveau. 

De plus, le Pouvoir Organisateur organise des réunions d’équipe régulières pour faire le point 

sur les pratiques des encadrants, l’organisation des activités, le fonctionnement de l’accueil 

extrascolaire et la coordination du personnel. Ces réunions ont aussi pour but de créer et 

dynamiser une cohérence dans les attitudes et pratiques des différents encadrants du milieu 

d’accueil. Elles sont le lieu de discussion du projet d’accueil de manière à ce que chacun 

puisse l’approuver et y adhérer. 

Enfin, les réunions d’équipe permettent à chacun d’exprimer son avis et ses critiques et de 

trouver, en retour, des solutions adéquates, de dynamiser les relations entre les accueillants 

et de valoriser l’importance et la dimension éducative de leur travail. 

 

7. Les temps d’accueil extrascolaire veillent à assurer une vie saine aux enfants, 

dans une optique de promotion de la santé.  

 

L’aménagement intérieur offre un confort suffisant à chaque enfant : chauffage, éclairage, 

aération, espace, hygiène, entretien, … Dans une optique de promotion du respect de 

l’environnement, les enfants participent d’ailleurs à l’entretien régulier des lieux d’accueil 

extrascolaire (balayer, trier les déchets, ranger, …). 

Pour les plus petits, l’espace est aménagé de façon à leur permettre de se reposer (coin sieste 

surveillée). 

Enfin, les accueillants disposent des informations médicales nécessaires et suffisantes pour 

affronter un problème de santé survenant durant la période d’accueil et ont la possibilité 

d’appeler des secours rapidement (téléphone à proximité). Une pharmacie est disponible dans 

la salle des instits. Elle est régulièrement vérifiée et mis à jour.  

 

 



P r o c é d u r e  

 

Le projet d’accueil est élaboré en concertation avec les accueillants et les représentants des 

parents. Il est soumis à l’avis du Conseil de participation et approuvé par le Conseil 

Communal. Il est mis à jour à chaque fois que le besoin s’en fait sentir et au moins tous les 3 

ans. 

Lors de l’inscription d’un élève, la direction délivre une copie du présent projet d’accueil ainsi 

que du règlement d’ordre intérieur aux parents. Il en délivre également copie à l’Office de la 

Naissance et de l’Enfance. 

Toute information quant à l’organisation et au fonctionnement de l’accueil extrascolaire est 

diffusée d’office (affiches, courrier, internet, …). 

Enfin, lorsqu’il n’est pas possible de répondre à une demande d’accueil formulée par écrit, le 

Pouvoir Organisateur motive, également par écrit, son refus et informe les parents des services 

susceptibles de rencontrer leur demande. 


